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Alerte : IsraA«l prend des mesures alarmantes pour mettre en A?uvre sa
persA©cution des six organisations palestiniennes en Cisjordanie, la
communautA®© internationale doit intervenir

Description

7 novembre 2021

Al-Hag condamne fermement 1a??ordonnance militaire publiA©e par le commandant en chef du
commandement central da??IsraA«| consistant A transposer sa dA©signation illA©gale de Al-Hagq
comme A« organisation terroriste A» A 1a??intACrieure de la Cisjordanie occupA®©e. Des ordonnances
militaires semblables ont AOtA® prises contre quatre organisations amies. La??ordonnance militaire
constitue une mesure dangereuse et alarmante de mise A exA©cution de la dA©signation
da??organisations palestiniennes (comme terroristes), qui place Al-Haq, les membres de son A©quipe
et leurs biens en risque immA®©diat da??Aatre attaquA©s, arrA2tACs et qua??il y ait des reprA©sailles.

Le 19 octobre, dans une attaque da??une violence sans prA©cA©dent contre des organisations de
dA©fense des droits humains de la sociAGtA® civile palestinienne, le ministre israAClien de la
dA©fense, Benny Gantz, a pris une dA©cision qui qualifie six organisations palestiniennes majeures

, A« da??organisations terroristes A» A savoir, Addameer, 1a??association de soutien aux prisonniers
et de dA©fense des droits humains, Al-Hag pour le droit au service de 1a??homme, le Centre Bisan
pour la recherche et le dA©veloppement, DA©fense des enfants International-Palestine, 1a??Union des
comitA©s des travailleurs de l1a??agriculture et [A??Union des comitA©s de femmes palestiniennes.
Cette dA©cision a eu pour effet de criminaliser effectivement les organisations, les membres de leurs
A©quipes et leur travail dans le cadre du droit intA©rieur da??IsraA«l.

Le 18" novembre, le journal israA®lien Haaretz a rapportA© que les six organisations palestiniennes
sont restA©es |IA©gales en Cisjordanie occupA©e, en l1a??absence da??une ordonnance militaire les
dA©clarant A« associations interdites A». Selon la??article, les six organisations pouvaient continuer A
fonctionner de plein droit en Cisjordanie occupA®©e, A 1a??exception de JA©rusalem o0A! elles sont
IA©galement enregistrA©es et citait des sources israACliennes confirmant que A« le principal objectif
en les labellisant organisations terroristes ACtait de faire obstacle A leur collecte de fonds A».
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Pour autant, la loi a pris effet directement et immA®©diatement sur le personnel et sur les biens des
organisations dA©signA©es A JACrusalem Est annexA©e et occupAce illA©galement.

Le 3 novembre, cependant, le commandant militaire israA®©lien a signA© une ordonnance militaire qui
met hors la loi les six organisations palestiniennes de la sociA©tA® civile dans le reste de la
Cisjordanie A©galement. La??ordonnance militaire dA©clare que A« chaque membre de Ia??institution
A« Institution Al-Haq A» ou A« Al-Haq A», incorporA©/associA© ou non, travaillant sur internet ou
da??une autre maniAre, et tout groupe, cellule ou faction, institution, branche centrale ou partie de
branche, et quelle que soit son appellation, incluant tout membre ou personne appartenant A ce
courant, connue sous diffA©rents noms, est une organisation illA©gale au sens des rA"gles de la
dAcfense A».

La??ordonnance militaire est fondA©e sur 1a??Article 84 des rA gles de la dA©fense (urgence) de
1945 du Mandat britannique, qui ont AOtA© abrogA®©es peu avant la fin du Mandat. Ainsi que la
Grande Bretagne 1a??a catA©goriquement dA©clarA©, A« la RA"gle 119 avait JAOJA AGtA©
abrogA©e par le DA©cret-en-Conseil pour la Palestine (RA©vocation) de 1948 et, en tant que tel, ne -
sa??applique plus. [11

Lorsqua??IsraA«l a occupA®© la Cisjordanie en 1967, le commandant militaire israAClien a publiA©
la??0rdonnance Militaire No.101 mettant hors-la-loi toute forme da??assemblA©e pacifique, dont le
soutien A des organisations dA©signA©es A« associations illicites, rA®tablissant la??article 84
prA©cA©demment abrogA®© des rAgles de 1945 pour la dA©fense (Ia??urgence). En vertu de
la??article 84 (1) (a)-(b), le commandant militaire sa??est assurA© de pouvoirs considA©rables pour
mener A bien des dA©molitions de propriA©tA©s, des mesures de censure, la rA©pression de
manifestations, des fermetures, des couvre-feux, des dA©tentions administratives et des
dA©portations. De plus, la??Article 251 de Ia??ordonnance militaire NA° 1651 promulguA®©e en 2010,
rend tout soutien individuel A de telles organisations, passible da??une peine de prison de dix ans.
Les organes autorisA©s des traitA©s des Nations Unies ont mainte fois rAGItAGOrA© que de telles
mesures sont prises en violation des garanties fondamentales humanitaires de la QuatriA 'me
Convention de GenA"ve et des traitAOs internationaux sur les droits humains.[2]

En prenant ces ordonnances militaires, 1a??armA®©e israA®lienne empiA“te profondA©ment sur le
cA?ur et sur le fonctionnement de la sociAGtA®© civile palestinienne, en une violation flagrante de
la??Article 43 du rA"glement de La Haye (1907). Comme la??a dA©clarA© le Haut ReprA©sentant de
la??UE, Joseph Borrell, A« les organisations de la sociA©tA®© civile sont une force dans la promotion
du droit international, des droits humains et des valeurs dA©mocratiques dans le monde et en
Palestine A». Elles sont ainsi partie intA©grante du fonctionnement correct da??un A?tat
dA©mocratique. En ciblant les six organisations de premier plan et actives de longue date dans la
sociAGtA®© civile palestinienne, en Cisjordanie occupA©e, en IsraA«l, IsraA«l tente de fait de
rA©organiser les institutions du territoire occupA®©, en violation de l1a??Article 47 de la QuatriA'me
Convention de GenA"ve , tout en menant une attaque directe sur les droits des personnes sous
protection, en violation de leurs droits humains selon 1a??Article 27 de la QuatriA'me Convention de
GenA've A laquelle ils ont droit A« en toutes circonstances A».

Sa??ajoute A cela la??intimidation et des attaques dA©gradantes visant A isoler les organisations de
la sociA©tA® civile palestinienne de leurs partenaires et alliA©s dans la dA©fense des droits humains.
IsraA«l poursuit sans honte sa stratA©gie de rA©trAG©cissement de la??espace de la sociAGtA© civile
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palestinienne pour faire taire ses voix dissidentes et dA©manteler les piliers de la dA©mocratie. Les
campagnes rA©pAGtACes de persA©cution de la part da??IsraA«l visent A normaliser
progressivement ses actes inhumains de persA©cution et da??apartheid envers les dA©fenseurs des
droits humains des Palestiniens ; par le harcA’lement systA©matique et les campagnes de diffamation
de Al-Hag et de menaces de mort contre ses A©quipes.

IsraA«l applique maintenant de faA§on prA©occupante ses menaces en complA“te impunitA© et
mAO©pris total des vigoureuses condamnations A©manant de la communautA®© internationale ces deux
derniA’res semaines, dont les organes autorisA©s des traitA©s des Nations Unies, la Haut
Commissaire pour les Droits de 1a??Homme, des reprA©sentants officiels de 1a??UE ainsi que des
individus et groupes de dA©fense des droits humains dans la sociAGtA® civile.

En lanA8ant cette alerte, Al-Haq exprime sa profonde prA©occupation concernant la sA»retA®© et la
sA©curitA© des membres de son A©quipe travaillant en Cisjordanie, y compris JA©rusalem Est. Alors
qua??IsraA«l met en place son arsenal juridique et se prA©pare A prendre des mesures concrA“tes de
rA©pression de 1a??action de Al-Hag, les condamnations verbales sont plus que jamais insuffisantes.

Au vu de ce qui prA©cA de, Al-Haq exhorte la communautA®© internationale A des actes concrets tels
que :

A-  Enappeler A IsraA«l pour un retrait de ces dA©signations en tant qua??actes qui violent la
libertA© da??opinion et da??expression, la libertA© da??association et sd??apparentent A des actes
da??apartheid sujets A poursuites en vertu de la??Article 7 (2)(h) du Statut de Rome ;

o Publier une note A envoyer aux banques et aux institutions financiA res les mettant en demeure de
rejeter comme inapplicable la dA©signation par IsraA«l des six organisations palestiniennes comme
A« terroristes A» et A« illA©gales A».

A. Communiquer directement avec 1a??Union EuropA©enne et les A?tats tiers et leur
recommander de retirer les clauses de A« terrorisme A» conditionnant le financement par des
donateurs, des organisations de la sociAOtA© Ax» civile dans le territoire occupA®© palestinien ;

o Prendre unilatA©ralement ou collectivement des sanctions visant la??ensemble du commerce avec
IsraA«l, assurer qua??IsraA«l se conforme au droit international et empA2cher da??autres
suppressions de la prA©sence palestinienne dans le territoire occupA®©. Un accent particulier devrait
Adtre mis sur le besoin de mettre fin A la vente et A la fourniture de biens militaires A IsraA«l ;

o Mettre en A?uvre des lois interdisant 1a??importation de marchandises produites dans les colonies
illA©gales situA©es dans le territoire occupA®©, avec une rA©fAGrence spACciale au rapport de
1a??0ONU de 2020 sur les entreprises impliquA©es dans certaines activitA©s liA©es aux colonies sur le
Territoire Palestinien OccupA®© ;

o Prendre des mesures concrA'tes et imnmA®©diates pour mettre fin A 1a??occupation prolongA©e du
territoire palestinien occupA®© par IsraA«l et mettre fin au rA©gime da??apartheid qui frappe le peuple
palestinien dans son ensemble depuis 1948, en assurant la possibilitA© de recours et des
rA©parations pour tous les Palestiniens, dont le droit A 1a??autodA©termination et le droit au retour en
Palestine des rA©fugiA©s et des exilA©s dans la diaspora.
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Notes

[1]s, Darcy, a??Punitive House Demolitions, the Prohibition of Collective Punishment, and the
Supreme Court of Israela?? 21 Penn State International Law Review (2002-2003) 477, 481.

[21 CCPR/C/ISR/4 (21 November 2014), United Nations Human Rights Committee Reviewing Fourth
Periodic Report of Israel accessed 24 October 2015.
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